REUNION DU 28 FEVRIER 2008
L’an deux mile huit, le vingt huit février à vingt heures trente , le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire .

Etaient présents: Mrs Verges, Jouen, Laplaige, Lefrançois, Delande, Boquier, Séhier, Besset

Mmes Michel, Esnault  formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : Mrs Quenehen

Absent : M. Blard, Secret.  M. Delande a été nommé secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 JANVIER 2008

Approuvé à l’unanimité des membres présents.

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2007

Après présentation du Compte Administratif 2007 Monsieur DELANDE, doyen des membres du Conseil Municipal, prend la présidence pour le vote. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve le Compte Administratif 2007,  qui peut se résumer ainsi :

Section de fonctionnement
Dépenses
492 562,59 €


Recettes
652 443,90 €



___________


Excédent de l’exercice 2007
159 881,31 €


Excédent antérieur reporté
103 032,38 €




___________


Excédent global de fonctionnement
262 913,69 €

Section d’investissement
Dépenses
 652 995,07 €



Recettes
995 449,47 €




___________


Excédent 2007
 342 454,40 €


Déficit antérieur reporté
-   295 759,57 €




___________


résultat au 31/12/2007
  46 694,83 €

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2007

Restes à réaliser
Dépenses
 667 293,51 €


Recettes
 452 347,21 €



____________


Total restes à réaliser
- 214 946,30 €


résultat au 31/12/2007
 46 694,30 €




____________


Déficit final

- 168 251,47 €


Excédent global de fonctionnement
262 913,69 €




____________


Excédent de fonctionnement à reporter
94 662,22 €

SUBVENTION 2008 A LA COOPERATIVE SCOLAIRE POUR LES CLASSES DE MER

Suite à la programmation de classes de mer en mars 2008, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal l’attribution d’une subvention de 2 500,00 € à la coopérative scolaire.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, attribue à la coopérative scolaire une subvention 2008 de 2 500 €  et dit que cette somme sera inscrite au Budget Primitif 2008 en dépense de fonctionnement à l’article 6574802.

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UNE SALLE POUR LES SPECTACLES DES TRANSEUROPEENNNES

Monsieur le Maire informe l’assemblée, qu’il convient de passer une convention avec l’Agglomération de Rouen pour la mise à disposition de la salle Vaumousse pour les spectacles du 13 mars 2008 des Transeuropéennes

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec l’Agglomération Rouennaise pour la mise à disposition d’une salle pour le 13 mars 2008.
CONVENTION DE PRET D’UN SONOMETRE AVEC L’AGGLOMERATION DE ROUEN

Monsieur le Maire informe l’assemblée, de la possibilité qu’a la Commune d’emprunter un sonomètre avec enregistreur, auprès de l’Agglomération de Rouen, afin de mesurer le niveau du bruit causé par le passage des véhicules sur les plateaux surélevés.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec l’Agglomération de Rouen pour le prêt d’un sonomètre du 3 mars au 14 mars 2008.

QUESTIONS DIVERSES
· Affaires scolaires :

Monsieur Verges et Monsieur Boquier ont rencontré les deux architectes sélectionnés pour la remise d’une esquisse, sur le projet de réfection du groupe scolaire. Le dépôt des dossiers constitués d’une esquisse et d’un descriptif succint est demandé pour le 6 mars prochain.

· Bibliothèque :

Les activités de la bibliothèque sont assurées par 4 bénévoles et un encadrant. Le tarif est de 10 € par an et par famille. Pour la commune, il y a 95 adultes et 54 enfants inscrits. Pour les personnes extérieures à la commune, il y a 4 adultes et 5 enfants inscrits. Le nombre de livres empruntés est de 748 pour les adultes et de 1715 pour les enfants.

Le nombre de livres prêtés au 3 classes du primaire est de 1100.   


· Voirie :

Tous les travaux projetés sont en cours. Il reste encore à faire quelques retouches à l’allée des écureuils. De même les finitions des travaux de la route du parc languet sont à faire.

La Société SCREG installe le mobilier urbain. Les agents communaux poseront ensuite des réflecteurs pour assurer la sécurité.  Dès que le temps le permettra, le parking du Centre Culturel Saint Romain sera également refait.


Piste cyclable
Au niveau des travaux du Lotissement “  Clos des Chartreux “, l’entreprise doit nettoyer son chantier, et tout remettre en état sur la piste cyclable.

· Lotissement du “Clos des Pommiers “ :

Le Groupe Bertin inaugure son Lotissement le samedi 1er mars prochain, avec plantation de 
pommiers, en présence de quelques enfants du groupe scolaire “L’Eau Vive”

· Alimentation électrique :


Madame Michel a des problèmes avec son alimentation en électricité : un manque de voltage a été constaté, car elle ne reçoit que du courant électrique à 200 volts. Cela révèle un besoin de renforcement du réseau, de la compétence du syndicat électrique de la région de Darnétal.


Celui ci doit programmer un changement de transformateur pour 2009, voire 2008 si cela 
s’avère possible avec la programmation 2008.  

· Travaux communaux :
Centre Culturel Saint Romain
Les travaux de la salle Vaumousse sont pratiquement finis. La peinture est terminée. Les protections de portes, qui viennent d’être livrées (destinées à éviter les salissures, coup de pied, etc...) seront installées début mars. Monsieur Besset, qui est passé voir la salle, demande si quelque chose est prévu en bas des piliers. Par souci de sécurité, le bas des piliers sera de la même couleur que le revêtement de la piste de danse.

Eglise d’Epinay

Les travaux de réfection des façades et de couverture de l’église d’Epinay, qui seront réalisés simultanément, doivent débuter en mars.

· Manifestation sportive :

Une demande d’autorisation a été faite auprès de la Préfecture et de la Direction Départementale de Routes  pour  une  manifestation  sportive  des 21 et 22 juin 2008,  par  l’association  U.S.F. Longskate (Roller et Skating), sur la côte des canadiens. La commune émet un avis favorable à l’organisation de cette manifestation.

· Remerciements :

Monsieur Delande informe l’assemblée, qu’il ne se représente pas. Il explique, qu’au cours de ce mandat, il a beaucoup appris et remercie tous les conseillers pour la bonne entente qu’il a rencontré au sein du conseil.

Monsieur le Maire remercie également tous les conseillers, pour leur participation et leur confiance. Il remercie plus particulièrement M Delande, M Séhier, M Laplaige et Mme Michel pour leur engagement durant tout leur mandat.

Calendrier : 

- le 31 mars 2008 à 20 heures 30 : Conseil Municipal (vote du budget 2008)

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 00.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Le Maire,





Les conseillers,

Benoît ANQUETIN





